
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 23 août 2023 portant approbation de la convention nationale organisant  
les rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et l’assurance maladie 

NOR : SPRS2323014A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de la santé 
et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1 et L. 162-15 ; 
Le Conseil national de l’ordre des chirurgiens-dentistes consulté, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Est approuvée la convention organisant les rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et 

l’assurance maladie, annexée au présent arrêté, signée le 21 juillet 2023, par le directeur de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie (UNCAM), le président de la Fédération des syndicats dentaires libéraux (FSDL), le 
président de Chirurgiens-dentistes de France (CDF) et le président de l’Union nationale des organismes 
complémentaires d’assurance maladie (UNOCAM). 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre 
de la santé et de la prévention sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 23 août 2023. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale de l’offre de soins, 
M. DAUDÉ 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service,  
adjointe au directeur  
de la sécurité sociale, 

D. CHAMPETIER   
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ANNEXE 

CONVENTION NATIONALE ORGANISANT LES RAPPORTS ENTRE LES 
CHIRURGIENS-DENTISTES LIBERAUX ET L’ASSURANCE MALADIE 

 
 
Entre : 

L’Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie, représentée par M. Thomas FATOME 
(Directeur général), 
 
Et :  
 
L’Union Nationale des Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie, représentée par M. Marc 
LECLERE (Président) ;  
 
Et : 
 
La Fédération des Syndicats Dentaires Libéraux, représentée par M. Patrick SOLERA (Président) ;  
 
Les Chirurgiens-dentistes de France, représentés par M. Pierre-Olivier DONNAT (Président).  
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 161-33, L. 162-1-7, L. 162-4, L. 162-8, 
L. 162-9, L. 162-14-1, L. 162-14-4, L. 162-14-5, L. 182-3, et L. 322-3, L. 861-1, L. 861-3 et suivants, 
L. 863-1 à L. 863-6 et suivants ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1434-2 et L. 1434-8, L. 2134-1,  
L. 1434-4. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 

 
La dernière décennie a connu des progrès importants en matière de santé bucco-dentaire grâce à 
l’investissement des chirurgiens-dentistes et de l’assurance maladie obligatoire et des organismes 
complémentaires qui a permis d’améliorer le recours aux soins de la population en particulier grâce à 
la réforme du 100 % santé dentaire et à la revalorisation des soins conservateurs initiées par la 
convention de 2018. Entre 2019 et 2021, le nombre de patients ayant bénéficié de soins prothétiques a 
augmenté de 10 % (passant de 5,1 millions en 2019 à 5,6 millions de patients en 2021).  
 
En revanche, les partenaires conventionnels s’accordent à dire qu’un nouvel investissement doit être 
réalisé pour mettre en place une politique de prévention plus ambitieuse. C’est pourquoi, ils 
conviennent d’accélérer cette dynamique et proposent dans cette convention de mettre en place les 
mesures permettant de faire évoluer les pratiques de soins bucco-dentaires d’une approche curative 
vers une approche plus préventive, avec pour objectif la réduction à moyen - long terme du recours 
aux actes prothétiques et implantaires. 
 
Dans les cinq prochaines années, la priorité est donc d’investir dans la prévention et les soins 
conservateurs en vue en particulier d’améliorer le recours aux soins préventifs de manière significative 
chez les enfants, les adolescents et les jeunes adultes. Les partenaires portent une ambition nouvelle 
pour la génération des 3 à 24 ans qui vise à faire émerger une première « génération sans carie ». Ce 
changement de paradigme impliquera un suivi bucco-dentaire plus régulier pour ces jeunes générations 
et une revalorisation des soins de prévention pour inciter les chirurgiens-dentistes à en réaliser 
davantage tout au long de la vie de ces patients.  
 
Les partenaires conventionnels conviennent d’accompagner progressivement cette génération à des 
âges supérieurs par voie d’avenant.  
 
Ainsi, pour parvenir à cette « génération sans carie », l’accès à l’examen bucco-dentaire (EBD) est 
annualisé et revalorisé. Il s’appuiera pour son déploiement sur la participation des organismes 
complémentaires. De même, les soins préventifs ou conservateurs, réalisés auprès de cette génération, 
bénéficieront d’une valorisation plus importante pour les chirurgiens-dentistes. 
 
Par ailleurs, les tarifs des soins conservateurs bénéficieront d’une mesure de valorisation pour 
l’ensemble de la population de 4 % au 1er janvier 2025. 
 
Parallèlement, les partenaires conventionnels réaffirment leur engagement en faveur de la réforme du 
100 % santé qui a permis de limiter les restes à charge pour les patients ayant besoin de soins 
prothétiques, dans un contexte général de vieillissement de la population et d’allongement de la vie. 
Ils conviennent d’effectuer quelques ajustements de paniers tout en maintenant l’équilibre général de 
cette réforme. 
 
Les partenaires conviennent de l’impératif de garantir à l’avenir l’accès aux soins dentaires de la 
population en France et de réduire les disparités d’accès à ces soins entre les territoires. Pour ce faire, 
les partenaires sont convenus d’une méthodologie de zonage territorial de l’offre de soins dentaires 
rénovée en profondeur et spécifique pour la profession. Cette nouvelle méthode de zonage permet de 
prendre en compte les caractéristiques médicales et sociales de la population de chaque territoire et de 
donner aux agences régionales de santé (ARS) des marges de manœuvre leur permettant d’adapter le 
classement de certaines zones les moins dotées afin de tenir compte des réalités socio-économiques. 
Les partenaires appellent à une mise à jour rapide des zonages et, par la suite, à des actualisations 
fréquentes. 
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De plus, les contrats incitatifs d’aide à l’installation et au maintien de l’activité de chirurgiens-dentistes 
dans les zones « très sous dotées » sont significativement revalorisés et la part de population couverte 
par ces territoires est étendue à 30 %.  
 
Par ailleurs, les partenaires conventionnels conviennent de mettre en place une gestion partagée des 
installations et du conventionnement dans les quelques communes qui sont les moins prioritaires. Cette 
gestion s’appliquera sous réserve qu’un dispositif identique sur le principe puisse s’appliquer aux 
centres de santé (salariés compris). 
 
Afin de mieux valoriser les professionnels qui s’engagent pour la prise en charge de soins non 
programmés en dehors de leur patientèle et dans un objectif global de diminuer le recours aux urgences, 
les partenaires conventionnels s’accordent pour créer une majoration tarifaire pour les chirurgiens-
dentistes qui prennent en charge, de manière non programmée, des patients orientés par la régulation 
médicale du service d’accès aux soins (SAS) ou du centre 15.  
 
En outre, les partenaires souhaitent favoriser la prise en charge des publics qui connaissent des 
difficultés pour accéder à des soins bucco-dentaires. Ainsi, il est prévu d’accroître leur investissement 
en faveur de la santé bucco-dentaire des enfants scolarisés dans les réseaux d’éducation prioritaires, 
pour la prise en charge de personnes âgées dépendantes vivant en établissements ainsi qu’en faveur du 
milieu carcéral. Pour ces patients « fragiles », les partenaires s’engagent à encourager l’implication 
dans des actions ciblées dites « d’aller vers », rémunérées de manière forfaitaire. 
 
Dans ce même objectif d’accompagnement des publics les plus fragiles, les partenaires renouvellent 
leur mobilisation en faveur de la prise en charge des patients en situation de handicap sévère, en créant 
notamment une séance d’habituation. 
 
Cette convention établit pour cinq ans un investissement massif pour les soins bucco-dentaires financé 
par l’Assurance maladie obligatoire et les organismes complémentaires. D’autres enjeux seront 
abordés dans les futures années dans le cadre d’un calendrier partagé par les partenaires 
conventionnels. 
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Titre Préliminaire : portée de la convention nationale  

Article 1 – Objet de la convention  

La présente convention définit les rapports entre les organismes d'assurance maladie et les chirurgiens-
dentistes. 
 
Elle a pour objet de décrire les principes, modalités et procédures appelés à régir les relations entre les 
chirurgiens-dentistes libéraux ayant adhéré à la présente convention, l’assurance maladie et les 
organismes complémentaires et vise à :  

- améliorer les conditions de prise en charge des soins de prévention et des soins conservateurs 
d’une classe d’âges entière entre 3 et 24 ans, laquelle aura vocation à s’étendre chaque année, 
dans le but de faire émerger une « génération sans carie » susceptible de limiter le recours aux 
soins prothétiques aux âges plus avancés de la vie ; 

- améliorer l’accès aux soins bucco-dentaires par le renforcement des mesures incitatives à 
l’installation dans les zones « très sous dotées » et à garantir une meilleure répartition de l’offre 
sur le territoire ; 

- favoriser la prise en charge des publics fragiles ; 
- ajuster le dispositif 100% santé. 

 

Article 2 – Parties signataires à la convention 

Ne peut être partie à la convention qu’une organisation syndicale dont la représentativité est reconnue 
dans les conditions définies au chapitre 2 du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale. Toute 
organisation syndicale reconnue représentative peut signer la présente convention, à n’importe quel 
moment, en en faisant la demande auprès de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie 
(UNCAM), à charge pour celle-ci d'en informer les autres signataires à compter de la signature de 
l’organisation demandeuse. 
 
Dans le cas où une organisation partie à la convention perd sa représentativité en cours d'exécution de 
la convention, elle n’est plus partie à ladite convention à compter de la notification des résultats de 
l’enquête de représentativité. Ses représentants ne peuvent plus siéger aux instances paritaires prévues 
à l’article 54.2. 
 
La signature d’un avenant par un syndicat représentatif emporte son adhésion à l’ensemble de la 
convention et de ses avenants. De même, la signature d’un avenant par l’UNOCAM emporte son 
adhésion à l’ensemble de la convention et de ses avenants. 

Article 3 – Caractère unique et national de la convention 

Aucune autre convention, nationale ou locale, ayant un objet similaire à la présente convention ne peut 
régir les rapports entre les caisses et les chirurgiens-dentistes libéraux. 

Article 4 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. 
Elle est renouvelée par tacite reconduction par période de même durée, sauf opposition formée au plus 
tard six mois avant sa date d’échéance par les organisations syndicales représentatives, dans les 
conditions définies au chapitre 2 du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale. 
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Article 5 – Résiliation de la convention 

La convention peut être résiliée par les partenaires conventionnels, soit par décision de l'UNCAM, soit 
par décision de l’ensemble des organisations représentatives et signataires de la présente convention, 
adressée à chaque partie signataire, simultanément, par tout moyen permettant de donner une date 
certaine à sa réception.  
 
La résiliation, qui doit être motivée, peut résulter : 

- d'une violation grave des engagements conventionnels du fait de l'une des parties ; 
- de modifications législatives ou réglementaires affectant substantiellement les rapports entre 

les caisses et les chirurgiens-dentistes. 
 
La résiliation prend effet à l'échéance d'un délai de six mois à compter : 
- de la date d’envoi de la décision des organisations à l'UNCAM ;  
- ou de la date d’envoi de la décision de l'UNCAM aux organisations signataires.  

 
En cas de résiliation de la convention, la date d’effet de la résiliation se substitue à la date d’échéance 
de la convention selon les dispositions prévues par l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale 
pour la procédure de négociation en vue de la signature d'une nouvelle convention.  

Article 6 – Champ d’application de la convention 

La convention et ses avenants entrent en vigueur le lendemain de la publication au Journal Officiel de 
leur arrêté d’approbation ou à la date fixée par celui-ci.  
 

Article 6.1 – Les conditions d’adhésion des chirurgiens-dentistes à la convention 

La présente convention s’applique aux chirurgiens-dentistes exerçant à titre libéral, ainsi qu’aux 
chirurgiens-dentistes salariés d’un chirurgien-dentiste libéral en France métropolitaine et dans les 
Départements et Régions d’Outre-Mer, qui ont fait le choix d’exercer sous le régime conventionnel, 
pour les soins dispensés au cabinet, au domicile du patient et, le cas échéant, dans les structures de 
soins, dès lors que celles-ci facturent à l'acte. 
 
Sont exclus du champ d'application de la convention les chirurgiens-dentistes salariés exclusifs 
exerçant dans un établissement public ou privé d'hospitalisation, dans un établissement social ou 
médico-social ou dans un centre de santé (à l’exception des dispositions relatives aux rémunérations à 
l’acte, conformément aux dispositions de l’article L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale). 
 
La présente convention s’applique aux organismes de tous les régimes d’assurance maladie obligatoire. 
Sont désignés dans la présente convention comme les « caisses » et « l’assurance maladie », les 
organismes chargés de la gestion d’un régime d’assurance maladie obligatoire auxquels la convention 
s’applique. Lorsque la seule caisse primaire ou caisse générale de sécurité sociale est visée, elle est 
réputée agir pour son compte et pour le compte de tous les organismes d’assurance maladie obligatoire 
auxquels la convention s’applique. 
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Article 6.2 – Les patients bénéficiaires des dispositions conventionnelles 

Les dispositions conventionnelles bénéficient à l’ensemble des ressortissants relevant des risques 
garantis par les régimes d’assurance maladie obligatoire, y compris le régime de la complémentaire 
santé solidaire (C2S), et celui des accidents du travail et des maladies professionnelles. 
 

Article 7 – Engagements conventionnels du chirurgien-dentiste 

Le chirurgien-dentiste qui adhère à la convention bénéficie des droits inscrits dans la convention et 
s'engage à en respecter les obligations. 
 
Ces engagements s'imposent également aux chirurgiens-dentistes qui exercent avec ou à la place d'un 
chirurgien-dentiste conventionné dans le cadre d'un remplacement ou d'une collaboration salariée. 
Dans ces cas, le chirurgien-dentiste conventionné informe les intéressés de l’obligation qui leur 
incombe de respecter les dispositions conventionnelles. 
 

Article 8 – Engagements conventionnels de l’Assurance maladie et organismes complémentaires 

Les caisses d’assurance maladie respectent les dispositions prévues par la présente convention. Les 
organismes complémentaires d’assurance maladie respectent les textes conventionnels et 
réglementaires qui les concernent. 
 

Article 9 – Adhésion du chirurgien-dentiste à la convention nationale 

Article 9.1 – Les modalités d'adhésion 

Tout chirurgien-dentiste exerçant en libéral entrant dans le champ de la convention tel que défini à 
l’article 6 peut prétendre au conventionnement. 
 
Le chirurgien-dentiste précédemment conventionné avant l'entrée en vigueur de la présente convention 
reste conventionné sauf s'il souhaite se placer hors convention. Le chirurgien-dentiste qui renonce à 
adhérer à la convention adresse un courrier en ce sens à la caisse de rattachement de son cabinet 
principal, par tout moyen permettant de conférer date certaine à sa réception. Cette décision prend effet 
un mois après la date de réception de son courrier par la caisse.  
 
Le chirurgien-dentiste non adhérent à la précédente convention, qu'il s'installe pour la première fois en 
exercice libéral ou qu'il ait déjà exercé en libéral, et qui souhaite devenir adhérent, en fait la demande 
en adressant à la caisse de rattachement de son cabinet principal, par tout moyen permettant de conférer 
date certaine à sa réception, le formulaire d'adhésion figurant en annexe XVI de la présente convention. 
Cette adhésion est effective à la date à laquelle la caisse accuse réception du formulaire susmentionné 
dument renseigné. 

Article 9.2 – Les modalités de résiliation 

Le chirurgien-dentiste a la possibilité de résilier, à tout moment, son adhésion à la convention par lettre 
adressée à sa caisse de rattachement par tout moyen permettant de conférer date certaine à sa réception. 
Cette résiliation prend effet dans un délai d'un mois à compter de la date de réception de la lettre par 
la caisse.    
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Titre I – L’exercice conventionnel  

Article 10 – Les conditions d’exercice conventionnel 

Le chirurgien-dentiste placé sous le régime de la présente convention s’engage à respecter les 
dispositions législatives et règlementaires relatives à l’exercice de sa profession. Il appartient aux 
caisses de s’assurer que les conditions d’activité libérale sont bien respectées pour l’exercice sous 
convention. 

Sous-titre I – Les démarches du chirurgien-dentiste auprès de sa caisse  

Article 11 – Dans le cadre d’une installation en libéral 

Au titre du lieu d’exercice principal 
 
Les chirurgiens-dentistes qui souhaitent exercer une activité en libéral (cabinet personnel, cabinet de 
groupe, société quelle que soit la forme juridique retenue) et facturer à l’assurance maladie les actes 
réalisés dans ce cadre, effectuent les démarches nécessaires auprès de leur caisse de rattachement 
(caisse du cabinet principal) pour se faire enregistrer et attribuer un identifiant leur permettant 
d’effectuer cette facturation. 
 
Les démarches requises préalablement à l’installation sont notamment les suivantes : 

‐ être inscrit au Conseil départemental de l’Ordre des chirurgiens-dentistes du lieu 
d’implantation du cabinet ; 

‐ être immatriculé à l’URSSAF ; 
‐ être affilié à la CARCDSF (Caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes et sage-femmes) ; 
‐ avoir souscrit une assurance responsabilité civile. 

 
Au titre du lieu d’exercice secondaire : 
 
Les chirurgiens-dentistes conventionnés qui souhaitent facturer à l’assurance maladie les actes réalisés 
dans le cadre d’un lieu d’exercice distinct du lieu d’exercice principal (lieu d’exercice secondaire) 
effectuent les démarches nécessaires auprès de la caisse du ressort du lieu d’exercice distinct, afin 
d’obtenir un identifiant leur permettant d’effectuer cette facturation. 
 
Le chirurgien-dentiste doit en effet disposer d’autant d’autorisations de l’Ordre que de lieux 
d’exercice. Dès lors, le chirurgien-dentiste doit les déclarer au Conseil Départemental de l’Ordre des 
chirurgiens-dentistes qui l’enregistre au RPPS. Le chirurgien-dentiste se voit attribuer autant 
d’identifiants assurance maladie (numéro AM) que de lieux d’activité et doit se servir de ces numéros 
spécifiques différenciés au moment de la facturation, selon qu’il intervient dans l’un ou l’autre de ces 
cabinets. 
 
Les démarches à effectuer auprès de la caisse du ressort du lieu d’exercice distinct dans ce cadre sont 
identiques à celles à effectuer au titre de l’exercice principal. 
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Article 12 – Dans le cadre d’une modification des conditions d’exercice  

Les chirurgiens-dentistes doivent faire connaître aux caisses les modifications intervenues dans les 
conditions d’exercice de leur activité professionnelle dans un délai de deux mois au maximum à 
compter de cette modification. 
 

Article 13 – Dans le cadre d’une cessation d’activité  

Le chirurgien-dentiste qui cesse son activité libérale définitivement ou pour une durée supérieure ou 
égale à un an, doit informer sa caisse de rattachement, au plus tôt et a minima, dans un délai de deux 
mois avant la date de cessation. 
 
Lorsque la caisse constate que depuis au moins douze mois, le chirurgien-dentiste n’a facturé aucun 
acte à l’assurance maladie, alors même qu’il n’a pas signalé sa cessation d’activité (temporaire ou 
définitive), elle l’informe qu’elle suspend l’application de l’ensemble des dispositions 
conventionnelles, sauf justification par le chirurgien-dentiste, transmise par tous moyens donnant date 
certaine à sa réception, de cette cessation d’activité (ex : maladie, congé parental, congé de formation, 
etc.) dans un délai d’un mois.  
 
La suspension prend fin par simple déclaration de reprise d’activité par le professionnel. 

Article 14 – Modalités d’exercice  

La profession de chirurgien-dentiste ne doit pas être pratiquée comme un commerce. Le chirurgien-
dentiste est libre de communiquer au public par les moyens et dans les limites définis aux articles 
R. 4127-215-1et suivants du code de la santé publique 
 
Pour donner lieu à remboursement sur la base des tarifs conventionnels, les actes dispensés doivent 
être effectués, en dehors des cas de traitement à domicile, au sein de locaux distincts de tout local à 
finalité commerciale ou partagé avec des personnes exerçant une activité commerciale. 

Article 14.1 - Exercice coordonné au niveau du territoire d'exercice 

Les partenaires conventionnels sont convenus de promouvoir l'inscription de long terme des 
chirurgiens-dentistes dans une démarche de prise en charge coordonnée des patients sur un territoire, 
soit par un exercice regroupé, soit en appartenant à une équipe de soins primaires ou à une communauté 
professionnelle territoriale de santé définies aux articles L. 1411-11-1 et L. 1434-12 du code de santé 
publique. 
 

Article 14.2 – Situation des chirurgiens-dentistes exerçant au sein des sociétés d’exercice 

Conformément aux dispositions réglementaires, dans les cabinets regroupant plusieurs professionnels 
exerçant en commun, quel qu'en soit le statut juridique (SEL etc.), l'exercice de la profession doit rester 
personnel. Chaque praticien garde son indépendance professionnelle.  
 
Au sein des sociétés d’exercice, les chirurgiens-dentistes, quel que soit leur statut, adhèrent 
individuellement à la convention et conservent individuellement le choix et le bénéfice des éventuelles 
options conventionnelles prévues par la présente convention. 
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L’exercice de la profession au sein de ces sociétés d’exercice y compris pour les salariés de ces sociétés 
est assimilé à de l’exercice libéral au sens de la présente convention sans préjudice des dispositions 
applicables en matière fiscale et sociale.  
 

Article 14.3 – Situation du remplaçant  

Le chirurgien-dentiste, qui souhaite effectuer une activité de remplacement d’un chirurgien-dentiste 
exerçant dans le cadre de la présente convention, effectue ses démarches auprès de la caisse de 
rattachement de son domicile pour se faire enregistrer.  
 
Durant la période effective de son remplacement, le chirurgien-dentiste remplacé s'interdit toute 
activité libérale rémunérée dans le cadre conventionnel. 
 
Le chirurgien-dentiste remplacé vérifie que le chirurgien-dentiste remplaçant remplit bien toutes les 
conditions nécessaires à l’exercice du remplacement dans le cadre de la présente convention. Il 
s'engage à porter à la connaissance de son remplaçant les dispositions de la présente convention et à 
l'informer des droits et obligations qui s'imposent à lui dans ce cadre. 
  
Le remplaçant prend la situation conventionnelle du remplacé à l’exception du droit permanent à 
dépassement (DP) et du régime de cotisations d’assurance maladie et d’allocations familiales. En 
conséquence, le chirurgien-dentiste remplaçant ne peut remplacer, dans le cadre conventionnel, un 
chirurgien-dentiste déconventionné.  
 
Par ailleurs, un chirurgien-dentiste interdit d'exercice ou de donner des soins aux assurés sociaux ne 
peut se faire remplacer pendant la durée de la sanction. 
 
L'activité du remplaçant est assimilée à celle du remplacé au regard de la facturation à l’assurance 
maladie. 
 
À noter que le chirurgien-dentiste remplaçant peut disposer de sa propre carte de professionnel de santé 
(CPS) pour facturer les soins. Dans ce cas, il est identifié comme l’exécutant des soins facturés sous 
le numéro de facturation assurance maladie du chirurgien-dentiste remplacé.  
 

Article 14.4 – De la qualité et du bon usage des soins 

Les chirurgiens-dentistes libéraux ou salariés, placés sous le régime de la présente convention, 
s'engagent à respecter les dispositions législatives et réglementaires relatives à l'exercice de leur 
profession et à maintenir leur activité dans des limites telles que les patients bénéficient de soins suivis, 
consciencieux, éclairés, attentifs et prudents, conformes aux données acquises de la science. 
 
Le chirurgien-dentiste, conformément à ses compétences inscrites au code de la santé publique et sous 
réserve de respecter la réglementation en vigueur et les dispositions de la nomenclature (NGAP et 
CCAM), demeure libre du choix de la technique employée. Celle-ci ne peut donner lieu à un tarif 
supérieur au tarif conventionnel ou à un dépassement tarifaire (à l’exception des cas de dépassements 
tel que défini à l’article 18.3 du présent texte et des tarifs limites de facturation). 
 
Les chirurgiens-dentistes conventionnés participent, pour ce qui relève de leur exercice professionnel 
sous convention, à la politique de maîtrise médicalisée et de qualité des soins. 
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Article 14.5 – Respect du libre choix 

Les assurés et leurs ayants droit ont le libre choix entre tous les chirurgiens-dentistes légalement 
autorisés à exercer en France et placés sous le régime de la présente convention. 
 
Les caisses s'engagent à ne pas faire de discrimination entre les chirurgiens-dentistes conventionnés et 
les autres praticiens ou professionnels médicaux conventionnés légalement habilités à dispenser les 
mêmes actes. 
 
Les caisses s'engagent à donner à leurs ressortissants toute information utile sur la situation des 
chirurgiens-dentistes de leur circonscription au regard de la présente convention. 
 

Sous-titre II – Modalités de facturation et de prise en charge 

Article 15 - Documents ouvrant droit au remboursement des prestations 

Les chirurgiens-dentistes s’engagent à n’utiliser que les feuilles de soins, imprimés et documents 
conformes aux modèles définis par la réglementation qu’ils soient transmis par voie électronique ou 
sur support papier. 
 
L’assurance maladie adresse aux chirurgiens-dentistes les différents imprimés et documents 
nécessaires à la facturation.  
 
Lorsque ces documents ne sont pas pré-identifiés, les chirurgiens-dentistes doivent y reporter leur 
identification personnelle et, le cas échéant, l'identifiant de la structure d'activité dans laquelle ils 
exercent. Ils doivent être correctement renseignés et comporter toutes les informations nécessaires et 
prévues par la réglementation. 
 
Seuls permettent un remboursement, les actes inscrits sur les listes citées à l'article L. 162-1-7 du code 
de la sécurité sociale dont les chirurgiens-dentistes attestent qu'ils ont été dispensés et honorés. 
 
Lorsqu’il réalise des actes ou prestations remboursables par l’assurance maladie, le chirurgien-dentiste 
est tenu de mentionner ces actes sur la feuille de soins ou tout autre support en tenant lieu. 
 
L’assurance maladie s’engage à consulter les organisations syndicales nationales signataires 
préalablement à toute création ou modification d’imprimés nécessaires à l’application de la législation 
et de la réglementation de la sécurité sociale. 
 
Les chirurgiens-dentistes s’engagent à porter toutes les informations rendues nécessaires par la 
réglementation en vigueur sur les documents électroniques et/ou papier ouvrant droit aux prestations 
d’assurance maladie-maternité et accident du travail. Lorsqu’un chirurgien-dentiste réalise sur un 
même patient des actes imputables à des risques différents (Maternité, Accident du travail), il inscrit 
les actes imputables à chaque risque sur des feuilles de soins distinctes. 
 
Lors de chaque acte, le chirurgien-dentiste porte, ligne par ligne, sur la feuille de soins et de traitements 
bucco-dentaires ou le document de facturation les indications prescrites par la réglementation ainsi 
que, le cas échéant, le numéro de la dent traitée ou du secteur buccal concerné. 
 
La prestation des soins doit être mentionnée au jour le jour. La signature attestant l’exécution des actes 
est apposée par le praticien qui les a effectués. 
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Article 16 – Rédaction des ordonnances 

L’ensemble des mentions prévues par la réglementation en vigueur doit apparaître lisiblement sur 
l’ordonnance. 
 
L’ordonnance doit permettre l’identification de son auteur et contenir les informations suivantes : 

- nom, adresse du prescripteur ; 
- l’identifiant personnel du prescripteur autorisé à exercer ; 
- l’identifiant de la structure d’activité au titre de laquelle est établie l’ordonnance ; 
- le nom et le prénom du bénéficiaire ; 
- l’âge et le poids pour les enfants ; 
- la date de prescription ; 
- la signature du prescripteur.  

 
Les ordonnances sont formulées quantitativement et qualitativement avec toute la précision nécessaire. 
 
Le chirurgien-dentiste formule sur des ordonnances distinctes les prescriptions : 

- de médicaments ;  
- de produits et prestations inscrits sur la liste prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale ;  
- d’examens de laboratoire ; 
- d’examens complémentaires strictement nécessaires à sa pratique. 

 
En application de l’article L. 162-8 du code de la sécurité sociale, lorsqu’il prescrit un dispositif 
médical ou un médicament non remboursable, le chirurgien-dentiste en informe son patient et porte la 
mention « NR » sur l’ordonnance, en face du dispositif médical ou du médicament concerné. 

Article 17 – Facturation des honoraires 

Le patient règle directement au chirurgien-dentiste ses honoraires. Seuls donnent lieu à un 
remboursement par l'assurance maladie les actes pour lesquels le chirurgien-dentiste atteste qu'ils ont 
été dispensés et rémunérés, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Lorsque les soins sont dispensés à titre gracieux, le chirurgien-dentiste peut porter sur la feuille de 
soins la mention « acte gratuit ». 
 
Les chirurgiens-dentistes s’engagent à respecter les dispositions et les cotations de la nomenclature 
générale des actes professionnels et de la classification commune des actes médicaux. 
 
L’assurance maladie s’engage à consulter les organisations syndicales nationales signataires 
préalablement à toute création ou modification d’imprimés nécessaires à l’application de la législation 
et de la réglementation de la sécurité sociale. 

Article 17.1 – Document de facturation  

Lors de chaque acte, le chirurgien-dentiste porte sur la feuille de soins ou le document de facturation 
toutes les indications prévues par la réglementation en vigueur.  

Lorsqu’il réalise des actes ou prestations remboursables par l’assurance maladie, le chirurgien-dentiste 
est tenu de mentionner ces actes sur une feuille de soins ou tout autre support en tenant lieu. 
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Lorsque le chirurgien-dentiste réalise des actes ou prestations non remboursables par l’assurance 
maladie, actes dits « non pris en charge (NPC) », il n’établit pas de feuille de soins ni d’autre support 
en tenant lieu, conformément à l’article L. 162-8 du code de la sécurité sociale. 
 
Dans les situations où le chirurgien-dentiste réalise des actes ou prestations remboursables et non 
remboursables, il porte les premiers sur la feuille de soins et les seconds sur un support différent (note 
d’honoraires reprenant les éléments indiqués dans le devis et effectivement réalisés). 
 
Le chirurgien-dentiste est tenu d’inscrire, sur la feuille de soins ou le document de facturation, 
l’intégralité du montant des honoraires qu’il a perçu au titre des actes remboursables et en donne 
l’acquit par sa signature. 
 
Il ne donne l’acquit que pour les actes qu’il a accomplis personnellement et pour lesquels il a perçu 
l’intégralité des honoraires dus, réserve faite dans ce dernier cas des dispositions relatives à la dispense 
d’avance des frais. 
 

Article 17.2 – Dispositions particulières liées à la réalisation d’un acte dans un établissement de 
santé 

Pour les actes bucco-dentaires effectués en établissement de santé visé au dans l'article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale dans le cadre d'une hospitalisation avec ou sans hébergement, l'ensemble 
des actes dispensés ainsi que le montant correspondant des honoraires sont inscrits sur un support dit 
« bordereau de facturation » (bordereau S3404). Ce bordereau de facturation mentionne l’identifiant 
assurance maladie personnel du chirurgien-dentiste (numéro AM) pour permettre d’intégrer les actes 
réalisés au titre de l’activité libérale conventionnée.  
 
Lorsque le chirurgien-dentiste opte pour la dispense d'avance des frais, la part garantie par la caisse 
peut être versée selon son choix : 

- soit globalement à un praticien ou à une société de praticiens ou à un groupement de praticiens 
exerçant dans l'établissement, désigné par l’ensemble des dispensateurs de soins ; 

- soit individuellement à chaque praticien (par défaut). 
 

Article 17.3 – Accord préalable pour les actes d’orthopédie dento-faciale 

Lorsque les actes ou les traitements envisagés sont soumis à une demande d’accord préalable, le 
chirurgien-dentiste complète le formulaire de demande d’accord préalable sur la partie confidentielle 
réservée à cet effet. Il indique la nature de l’acte ou du traitement en fonction de la nomenclature 
générale des actes professionnels ainsi que les motifs de sa demande. 
 
Il certifie l’exactitude de l’ensemble de ces renseignements par l’apposition de sa signature. 
 

Article 18 – Mode de fixation des honoraires  

Article 18.1 – Principe  

Le chirurgien-dentiste établit ses honoraires avec tact et mesure conformément aux dispositions du 
code de la santé publique, aux dispositions de la présente convention et aux tarifs en vigueur au jour 
de la réalisation de l’acte (liste visée à l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale). 
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Les tarifs d’honoraires, frais accessoires, forfaits et les majorations correspondant aux soins dispensés 
aux assurés sociaux et à leurs ayants droit sont fixés à l’annexe I du présent texte.  
 
Les caisses s'engagent à rembourser les honoraires et frais de déplacement correspondant aux soins 
dispensés par les chirurgiens-dentistes placés sous le régime de la présente convention, dans les 
conditions et sur la base des tarifs de la présente convention. 

Article 18.2 – Entente directe et honoraires limites de facturation 

Les tarifs d’honoraires des soins prothétiques et orthodontiques peuvent faire l’objet d’une entente 
directe (ED) avec le patient. Un devis doit alors être établi par le chirurgien-dentiste, dans les 
conditions prévues à l’article 18.4. 
 
En cas d’entente directe, la caisse ne prend pas en charge le montant des honoraires supplémentaires. 
 
Le chirurgien-dentiste porte alors la mention « ED » sur la feuille de soins et de traitements bucco-
dentaires à la suite de l’indication du montant des honoraires perçus. 
 
Le chirurgien-dentiste est tenu de respecter les honoraires limites de facturations tels que définis aux 
annexes II et V.  

Article 18.3 – Dépassements 

Le chirurgien-dentiste s'interdit tout dépassement en dehors des cas ci-après :  
- circonstances exceptionnelles de temps ou de lieu dues à une exigence particulière du patient 

non liée à un motif médical (DE). Il ne peut notamment pas être utilisé pour des motifs liés à 
une tranche horaire définie arbitrairement par le praticien, au coût de fonctionnement du 
cabinet, à des raisons propres au praticien ; 

- entente directe (ED) entre le praticien et l’assuré telle que définie à l’article 18.2 ; 
- bénéfice du droit permanent à dépassement (DP) accordé sous le régime des précédentes 

conventions, sous réserve des dispositions que prévoit la présente convention. 
 
Dans ces cas, le chirurgien-dentiste fixe ses honoraires avec tact et mesure et indique sur la feuille de 
soins le montant perçu ainsi que le motif du dépassement (DE, ED, DP).  
Le chirurgien-dentiste fournit à l’assuré toutes les informations nécessaires quant à ce supplément non 
remboursé par l’assurance maladie et lui en indique notamment le montant et le motif. 
 
Dans le cadre de l’examen de prévention bucco-dentaire, le chirurgien-dentiste s’engage à respecter 
les tarifs conventionnels en s’interdisant les dépassements d’honoraires (DE et DP). 

Article 18.4 – Devis  

Avant l'élaboration d'un traitement pouvant faire l'objet d'une entente directe sur les honoraires, le 
chirurgien-dentiste doit remettre à l'assuré un devis descriptif écrit, établi conformément à l'article 
L. 1111-3 modifié du code de la santé publique et comportant notamment : 

- La description précise et détaillée du traitement envisagé et les matériaux utilisés ; 
- Le montant des honoraires correspondant au traitement proposé à l’assuré, que l’acte soit 

remboursable ou non remboursable ; 
- Le montant de la base de remboursement est indiqué dans le modèle de devis figurant dans 

l’annexe III. 
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Ce devis doit être daté et signé par le praticien et l’assuré ou son représentant. Il peut être accepté par 
l’intéressé soit immédiatement, soit après la décision de la caisse pour les actes ou traitements soumis 
à accord préalable. Ce devis est la propriété de l’assuré qui peut donc en disposer. 
 
Lorsqu’il s’agit de dispositifs médicaux sur mesure, une fiche de traçabilité devra être jointe à la facture 
ou à la note d’honoraires remise au patient, sous réserve des dispositions réglementaires applicables.  
 
La note d’honoraires remise au patient doit reprendre l’ensemble des éléments présentés dans le devis 
et effectivement réalisés.  
 
Dans l’hypothèse où le praticien proposerait au patient un ou des actes avec un reste à charge (après 
l’intervention des complémentaires), le praticien s’engage à proposer une alternative sans reste à 
charge ou à défaut avec un reste à charge maîtrisé chaque fois qu’une alternative thérapeutique existe.  
 
Le modèle de devis est établi en annexe III du présent texte accompagné d’une fiche explicative. 

Article 19 - Droit permanent à dépassement (DP) 

Le droit permanent à dépassement (DP) n’est plus accordé à de nouveaux praticiens, mais ceux qui 
l’ont obtenu sous l’empire des anciennes conventions conservent ce droit à l’entrée en vigueur du 
présent accord. Ils ne peuvent réaliser de dépassement sur les actes pour lesquels un honoraire limite 
de facturation a été défini, sur ceux du panier de soins de la complémentaire santé solidaire et ceux 
concernés par une prise en charge intégrale telle que définie à l’article 30.1 du présent texte.  

Article 20 – Mise en œuvre de la dispense d’avance des frais au profit des assurés sociaux 

Le législateur a fixé le cadre juridique dans lequel la dispense d’avance de frais bénéficie aux assurés, 
ainsi que les règles de garantie et de délais de paiement apportées au chirurgien-dentiste par les caisses 
d’assurance maladie définies par l’article L. 161-36-3 du code de la sécurité sociale, et qui s’appliquent 
à l’ensemble des paiements réalisés en tiers payant, y compris dans les cas particuliers décrits ci-après. 

Article 20.1 – Tiers payant pour les bénéficiaires de la C2S 

Les chirurgiens-dentistes se conforment à la réglementation en vigueur.  

Article 20.2 – Tiers payant pour les patients pris en charge au titre de la maternité ou d'une 
affection de longue durée (ALD) 

Conformément à la règlementation, la dispense d’avance des frais pour la part obligatoire est 
également accordée par le chirurgien-dentiste aux bénéficiaires de l'assurance maladie atteints d'une 
affection de longue durée mentionnée aux 3° et 4° de l’article L. 160-14 du code de la sécurité sociale, 
pour les soins en relation avec l'affection concernée, ainsi qu'aux bénéficiaires de l'assurance maternité. 
 
Le chirurgien-dentiste ne peut, lorsqu'il utilise cette procédure, appliquer les dispositions de la 
convention concernant le dépassement (DE). 
 
Le règlement des dossiers s'effectue directement par la Caisse au chirurgien-dentiste. 







































































































































































































































































































































25 août 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 110 

 
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
2.

20
24

  
(1

) 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
25

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

26
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
27

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

28
 

C
od

e 
A

ct
e 

C
o

d
i 

fi
ca

 
ti

on
  

(a
) 

 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

H
B

L
D

23
2 

FD A
 

17
2,

0 0 
29

4,
25

 
46

6,
25

 
17

2,
0 0 

31
0,

50
 

48
2,

50
 

17
2,

0 0 
32

0,
58

 
49

2,
58

 
17

2,
0 0 

33
1,

96
 

50
3,

96
 

17
2,

0 0 
34

3,
00

 
51

5,
00

 

H
B

L
D

25
9 

FD A
 

36
5,

5 0 
68

5,
78

 
10

51
,2

8 
36

5,
5 0 

73
7,

06
 

11
02

,5
6 

36
5,

5 0 
76

8,
85

 
11

34
,3

5 
36

5,
5 0 

80
4,

75
 

11
70

,2
5 

36
5,

5 0 
83

9,
60

 
12

05
,1

0 

H
B

L
D

26
2 

FD A
 

16
1,

2 5 
28

2,
50

 
44

3,
75

 
16

1,
2 5 

30
6,

25
 

46
7,

50
 

16
1,

2 5 
32

0,
98

 
48

2,
23

 
16

1,
2 5 

33
7,

61
 

49
8,

86
 

16
1,

2 5 
35

3,
75

 
51

5,
00

 

H
B

L
D

27
0 

FD A
 

11
8,

2 5 
29

7,
63

 
41

5,
88

 
11

8,
2 5 

31
3,

51
 

43
1,

76
 

11
8,

2 5 
32

3,
36

 
44

1,
61

 
11

8,
2 5 

33
4,

48
 

45
2,

73
 

11
8,

2 5 
34

5,
25

 
46

3,
50

 

H
B

L
D

34
9 

FD A
 

17
2,

0 0 
47

4,
38

 
64

6,
38

 
17

2,
0 0 

55
0,

76
 

72
2,

76
 

17
2,

0 0 
59

8,
12

 
77

0,
12

 
17

2,
0 0 

65
1,

59
 

82
3,

59
 

17
2,

0 0 
70

3,
50

 
87

5,
50

 

H
B

L
D

36
4 

FD A
 

64
,5

0 
21

2,
56

 
27

7,
06

 
64

,5
0 

21
4,

62
 

27
9,

12
 

64
,5

0 
21

5,
90

 
28

0,
40

 
64

,5
0 

21
7,

34
 

28
1,

84
 

64
,5

0 
21

8,
75

 
28

3,
25

 

H
B

L
D

37
0 

FD A
 

16
1,

2 5 
47

2,
25

 
63

3,
50

 
16

1,
2 5 

53
5,

75
 

69
7,

00
 

16
1,

2 5 
57

5,
12

 
73

6,
37

 
16

1,
2 5 

61
9,

57
 

78
0,

82
 

16
1,

2 5 
66

2,
75

 
82

4,
00

 

H
B

L
D

37
1 

FD A
 

96
,7

5 
26

8,
75

 
36

5,
50

 
96

,7
5 

28
4,

25
 

38
1,

00
 

96
,7

5 
29

3,
86

 
39

0,
61

 
96

,7
5 

30
4,

71
 

40
1,

46
 

96
,7

5 
31

5,
25

 
41

2,
00

 

H
B

L
D

47
6 

FD A
 

75
,2

5 
23

7,
08

 
31

2,
33

 
75

,2
5 

23
9,

41
 

31
4,

66
 

75
,2

5 
24

0,
85

 
31

6,
10

 
75

,2
5 

24
2,

48
 

31
7,

73
 

75
,2

5 
24

4,
05

 
31

9,
30

 

Y
Y

Y
Y

17
6 

FD A
 

21
,5

0 
11

,1
3 

32
,6

3 
21

,5
0 

20
,8

5 
42

,3
5 

21
,5

0 
26

,8
8 

48
,3

8 
21

,5
0 

33
,6

8 
55

,1
8 

21
,5

0 
40

,3
0 

61
,8

0 

Y
Y

Y
Y

24
6 

FD A
 

64
,5

0 
23

,0
9 

87
,5

9 
64

,5
0 

41
,9

6 
10

6,
46

 
64

,5
0 

53
,6

6 
11

8,
16

 
64

,5
0 

66
,8

7 
13

1,
37

 
64

,5
0 

79
,7

0 
14

4,
20

 

Y
Y

Y
Y

27
5 

FD A
 

43
,0

0 
17

,1
2 

60
,1

2 
43

,0
0 

31
,4

2 
74

,4
2 

43
,0

0 
40

,2
9 

83
,2

9 
43

,0
0 

50
,3

0 
93

,3
0 

43
,0

0 
60

,0
0 

10
3,

00
 

Y
Y

Y
Y

38
9 

FD A
 

12
9,

0 0 
28

,1
6 

15
7,

16
 

12
9,

0 0 
47

,8
7 

17
6,

87
 

12
9,

0 0 
60

,0
9 

18
9,

09
 

12
9,

0 0 
73

,8
9 

20
2,

89
 

12
9,

0 0 
87

,3
0 

21
6,

30
 

Y
Y

Y
Y

42
6 

FD A
 

10
7,

5 0 
28

,3
6 

13
5,

86
 

10
7,

5 0 
49

,6
8 

15
7,

18
 

10
7,

5 0 
62

,9
0 

17
0,

40
 

10
7,

5 0 
77

,8
2 

18
5,

32
 

10
7,

5 0 
92

,3
2 

19
9,

82
 



25 août 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 110 

 
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
2.

20
24

  
(1

) 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
25

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

26
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
27

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

28
 

C
od

e 
A

ct
e 

C
o

d
i 

fi
ca

 
ti

on
  

(a
) 

 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

Y
Y

Y
Y

47
8 

FD A
 

86
,0

0 
26

,5
0 

11
2,

50
 

86
,0

0 
47

,3
7 

13
3,

37
 

86
,0

0 
60

,3
1 

14
6,

31
 

86
,0

0 
74

,9
2 

16
0,

92
 

86
,0

0 
89

,1
0 

17
5,

10
 

H
B

L
D

03
3 

FD C
 

27
9,

5 0 
50

7,
20

 
78

6,
70

 
27

9,
5 0 

54
3,

67
 

82
3,

17
 

27
9,

5 0 
56

6,
28

 
84

5,
78

 
27

9,
5 0 

59
1,

81
 

87
1,

31
 

27
9,

5 0 
61

6,
60

 
89

6,
10

 

H
B

L
D

03
8 

FD C
 

12
0,

0 0 
14

2,
18

 
26

2,
18

 
12

0,
0 0 

15
4,

36
 

27
4,

36
 

12
0,

0 0 
16

1,
91

 
28

1,
91

 
12

0,
0 0 

17
0,

44
 

29
0,

44
 

12
0,

0 0 
17

8,
70

 
29

8,
70

 

H
B

L
D

07
3

* 
FD C

 
  

  
  

  
  

  
12

0,
0 0 

33
3,

20
 

45
3,

20
 

12
0,

0 0 
33

3,
20

 
45

3,
20

 
12

0,
0 0 

33
3,

20
 

45
3,

20
 

H
B

L
D

35
0 

FD C
 

12
0,

0 0 
29

3,
30

 
41

3,
30

 
12

0,
0 0 

30
6,

60
 

42
6,

60
 

12
0,

0 0 
31

4,
85

 
43

4,
85

 
12

0,
0 0 

32
4,

16
 

44
4,

16
 

12
0,

0 0 
33

3,
20

 
45

3,
20

 

H
B

L
D

09
9*

 
FD C

 
  

  
  

  
  

  
27

9,
5 0 

10
80

,1
0 

13
59

,6
0 

27
9,

5 0 
10

80
,1

0 
13

59
,6

0 
27

9,
5 0 

10
80

,1
0 

13
59

,6
0 

H
B

L
D

49
0 

FD C
 

10
,0

0 
35

,4
5 

45
,4

5 
10

,0
0 

40
,9

0 
50

,9
0 

10
,0

0 
44

,2
8 

54
,2

8 
10

,0
0 

48
,1

0 
58

,1
0 

10
,0

0 
51

,8
0 

61
,8

0 

H
B

L
D

63
4 

FD C
 

12
0,

0 0 
33

1,
25

 
45

1,
25

 
12

0,
0 0 

35
2,

50
 

47
2,

50
 

12
0,

0 0 
36

5,
68

 
48

5,
68

 
12

0,
0 0 

38
0,

56
 

50
0,

56
 

12
0,

0 0 
39

5,
00

 
51

5,
00

 

H
B

L
D

68
0 

FD C
 

12
0,

0 0 
33

1,
25

 
45

1,
25

 
12

0,
0 0 

35
2,

50
 

47
2,

50
 

12
0,

0 0 
36

5,
68

 
48

5,
68

 
12

0,
0 0 

38
0,

56
 

50
0,

56
 

12
0,

0 0 
39

5,
00

 
51

5,
00

 

H
B

L
D

78
5 

FD C
 

27
9,

5 0 
10

24
,5

6 
13

04
,0

6 
27

9,
5 0 

10
92

,8
6 

13
72

,3
6 

27
9,

5 0 
11

35
,2

1 
14

14
,7

1 
27

9,
5 0 

11
83

,0
2 

14
62

,5
2 

27
9,

5 0 
12

29
,4

5 
15

08
,9

5 

H
B

K
D

14
0 

FD R
 

12
0,

4 0 
10

1,
25

 
22

1,
65

 
12

0,
4 0 

10
2,

90
 

22
3,

30
 

12
0,

4 0 
10

3,
92

 
22

4,
32

 
12

0,
4 0 

10
5,

08
 

22
5,

48
 

12
0,

4 0 
10

6,
20

 
22

6,
60

 

H
B

K
D

21
2 

FD R
 

68
,8

0 
62

,1
8 

13
0,

98
 

68
,8

0 
63

,1
6 

13
1,

96
 

68
,8

0 
63

,7
7 

13
2,

57
 

68
,8

0 
64

,4
6 

13
3,

26
 

68
,8

0 
65

,1
0 

13
3,

90
 

H
B

K
D

21
3 

FD R
 

10
3,

2 0 
88

,2
3 

19
1,

43
 

10
3,

2 0 
89

,6
6 

19
2,

86
 

10
3,

2 0 
90

,5
5 

19
3,

75
 

10
3,

2 0 
91

,5
5 

19
4,

75
 

10
3,

2 0 
92

,5
0 

19
5,

70
 

H
B

K
D

24
4 

FD R
 

13
7,

6 0 
11

4,
28

 
25

1,
88

 
13

7,
6 0 

11
6,

16
 

25
3,

76
 

13
7,

6 0 
11

7,
33

 
25

4,
93

 
13

7,
6 0 

11
8,

65
 

25
6,

25
 

13
7,

6 0 
11

9,
90

 
25

7,
50

 



25 août 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 110 

 
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
2.

20
24

  
(1

) 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
25

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

26
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
27

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

28
 

C
od

e 
A

ct
e 

C
o

d
i 

fi
ca

 
ti

on
  

(a
) 

 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

H
B

K
D

30
0 

FD R
 

51
,6

0 
49

,1
5 

10
0,

75
 

51
,6

0 
49

,9
0 

10
1,

50
 

51
,6

0 
50

,3
7 

10
1,

97
 

51
,6

0 
50

,9
0 

10
2,

50
 

51
,6

0 
51

,4
0 

10
3,

00
 

H
B

K
D

39
6 

FD R
 

17
,2

0 
25

,6
8 

42
,8

8 
17

,2
0 

28
,5

6 
45

,7
6 

17
,2

0 
30

,3
5 

47
,5

5 
17

,2
0 

32
,3

7 
49

,5
7 

17
,2

0 
34

,3
0 

51
,5

0 

H
B

K
D

43
1 

FD R
 

34
,4

0 
38

,7
0 

73
,1

0 
34

,4
0 

41
,8

0 
76

,2
0 

34
,4

0 
43

,7
2 

78
,1

2 
34

,4
0 

45
,8

9 
80

,2
9 

34
,4

0 
48

,0
0 

82
,4

0 

H
B

K
D

46
2 

FD R
 

86
,0

0 
75

,2
0 

16
1,

20
 

86
,0

0 
76

,4
0 

16
2,

40
 

86
,0

0 
77

,1
4 

16
3,

14
 

86
,0

0 
77

,9
8 

16
3,

98
 

86
,0

0 
78

,8
0 

16
4,

80
 

H
B

M
D

01
7 

FD R
 

21
,5

0 
64

,1
4 

85
,6

4 
21

,5
0 

64
,7

8 
86

,2
8 

21
,5

0 
65

,1
8 

86
,6

8 
21

,5
0 

65
,6

3 
87

,1
3 

21
,5

0 
66

,0
5 

87
,5

5 

H
B

M
D

02
0 

FD R
 

21
,5

0 
55

,3
5 

76
,8

5 
21

,5
0 

57
,2

0 
78

,7
0 

21
,5

0 
58

,3
5 

79
,8

5 
21

,5
0 

59
,6

5 
81

,1
5 

21
,5

0 
60

,9
0 

82
,4

0 

H
B

M
D

11
4 

FD R
 

32
,2

5 
81

,1
5 

11
3,

40
 

32
,2

5 
84

,5
5 

11
6,

80
 

32
,2

5 
86

,6
6 

11
8,

91
 

32
,2

5 
89

,0
4 

12
1,

29
 

32
,2

5 
91

,3
5 

12
3,

60
 

H
B

M
D

13
4 

FD R
 

15
0,

5 0 
37

3,
40

 
52

3,
90

 
15

0,
5 0 

37
7,

30
 

52
7,

80
 

15
0,

5 0 
37

9,
72

 
53

0,
22

 
15

0,
5 0 

38
2,

45
 

53
2,

95
 

15
0,

5 0 
38

5,
10

 
53

5,
60

 

H
B

M
D

17
4 

FD R
 

16
1,

2 5 
40

2,
95

 
56

4,
20

 
16

1,
2 5 

40
7,

15
 

56
8,

40
 

16
1,

2 5 
40

9,
75

 
57

1,
00

 
16

1,
2 5 

41
2,

69
 

57
3,

94
 

16
1,

2 5 
41

5,
55

 
57

6,
80

 

H
B

M
D

19
8 

FD R
 

75
,2

5 
16

9,
38

 
24

4,
63

 
75

,2
5 

17
4,

01
 

24
9,

26
 

75
,2

5 
17

6,
88

 
25

2,
13

 
75

,2
5 

18
0,

12
 

25
5,

37
 

75
,2

5 
18

3,
28

 
25

8,
53

 

H
B

M
D

22
6 

FD R
 

12
9,

0 0 
31

4,
30

 
44

3,
30

 
12

9,
0 0 

31
7,

60
 

44
6,

60
 

12
9,

0 0 
31

9,
65

 
44

8,
65

 
12

9,
0 0 

32
1,

96
 

45
0,

96
 

12
9,

0 0 
32

4,
20

 
45

3,
20

 

H
B

M
D

22
8 

FD R
 

96
,7

5 
22

6,
68

 
32

3,
43

 
96

,7
5 

23
0,

11
 

32
6,

86
 

96
,7

5 
23

2,
24

 
32

8,
99

 
96

,7
5 

23
4,

64
 

33
1,

39
 

96
,7

5 
23

6,
97

 
33

3,
72

 

H
B

M
D

24
5 

FD R
 

64
,5

0 
14

0,
86

 
20

5,
36

 
64

,5
0 

14
6,

22
 

21
0,

72
 

64
,5

0 
14

9,
54

 
21

4,
04

 
64

,5
0 

15
3,

29
 

21
7,

79
 

64
,5

0 
15

6,
95

 
22

1,
45

 

H
B

M
D

28
6 

FD R
 

10
7,

5 0 
25

5,
20

 
36

2,
70

 
10

7,
5 0 

25
7,

90
 

36
5,

40
 

10
7,

5 0 
25

9,
57

 
36

7,
07

 
10

7,
5 0 

26
1,

46
 

36
8,

96
 

10
7,

5 0 
26

3,
30

 
37

0,
80

 



25 août 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 110 

 
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
2.

20
24

  
(1

) 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
25

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

26
 

T
ar

if
s 

ap
p

li
ca

b
le

s 
à 

co
m

p
te

r 
d

u
 1

.0
1.

20
27

 
T

ar
if

s 
ap

p
li

ca
b

le
s 

à 
co

m
p

te
r 

d
u

 1
.0

1.
20

28
 

C
od

e 
A

ct
e 

C
o

d
i 

fi
ca

 
ti

on
  

(a
) 

 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

T
ar

if
 

de
 

re
sp

o
n 

sa
b

il
i

té
 

(1
) 

D
ép

as
se

m
e

n
t 

m
ax

im
u

m
 

au
to

ri
sé

 e
n

 
su

s 
d

u 
ta

ri
f 

de
 

re
sp

on
sa

b
il

it
é 

(a
) 

(2
-1

) 

M
on

ta
nt

 
m

ax
im

u
m

 
p

ro
p

os
it

i
on

 
(2

) 

H
B

M
D

32
2 

FD R
 

43
,0

0 
10

0,
63

 
14

3,
63

 
43

,0
0 

10
4,

26
 

14
7,

26
 

43
,0

0 
10

6,
51

 
14

9,
51

 
43

,0
0 

10
9,

05
 

15
2,

05
 

43
,0

0 
11

1,
50

 
15

4,
50

 

H
B

M
D

32
9 

FD R
 

11
8,

2 5 
28

4,
75

 
40

3,
00

 
11

8,
2 5 

28
7,

75
 

40
6,

00
 

11
8,

2 5 
28

9,
61

 
40

7,
86

 
11

8,
2 5 

29
1,

71
 

40
9,

96
 

11
8,

2 5 
29

3,
75

 
41

2,
00

 

H
B

M
D

35
6 

FD R
 

21
,5

0 
60

,0
0 

81
,5

0 
21

,5
0 

61
,5

0 
83

,0
0 

21
,5

0 
63

,0
0 

84
,5

0 
21

,5
0 

64
,5

0 
86

,0
0 

21
,5

0 
66

,0
5 

87
,5

5 

H
B

M
D

37
3 

FD R
 

86
,0

0 
19

7,
90

 
28

3,
90

 
86

,0
0 

20
1,

80
 

28
7,

80
 

86
,0

0 
20

4,
22

 
29

0,
22

 
86

,0
0 

20
6,

95
 

29
2,

95
 

86
,0

0 
20

9,
61

 
29

5,
61

 

H
B

M
D

38
7 

FD R
 

13
9,

7 5 
34

3,
85

 
48

3,
60

 
13

9,
7 5 

34
7,

45
 

48
7,

20
 

13
9,

7 5 
34

9,
68

 
48

9,
43

 
13

9,
7 5 

35
2,

20
 

49
1,

95
 

13
9,

7 5 
35

4,
65

 
49

4,
40

 

H
B

M
D

40
4 

FD R
 

53
,7

5 
11

6,
25

 
17

0,
00

 
53

,7
5 

11
6,

25
 

17
0,

00
 

53
,7

5 
11

6,
25

 
17

0,
00

 
53

,7
5 

11
6,

25
 

17
0,

00
 

53
,7

5 
13

6,
80

 
19

0,
55

 

H
B

L
D

00
6

* 
FD C

 
  

  
  

  
  

  
30

,0
0 

12
0,

00
 

15
0,

00
 

30
,0

0 
12

0,
00

 
15

0,
00

 
30

,0
0 

12
0,

00
 

15
0,

00
 

  (b
) 
Le
s 
m
es
u
re
s 
ta
ri
fa
ir
es
 p
ré
vu

es
 e
n
tr
e
n
t 
e
n
 v
ig
u
eu

r 
le
 1
er
 f
év
ri
er
 2
0
2
4
 o
u
 à
 la
 d
at
e 
d
’é
ch
éa

n
ce
 d
u
 d
él
ai
 d
e 
6
 m

o
is
 s
u
sm

en
ti
o
n
n
é 
si
 e
lle
 e
st
 p
o
st
ér
ie
u
re
 

* 
so
u
s 
ré
se
rv
es
 d
e 
so
n
 in

sc
ri
p
ti
o
n
 p
ré
al
ab

le
 à
 la
 li
st
e 
vi
sé
e 
à 
l’a
rt
ic
le
 L
 1
6
2
‐1
‐7
 d
u
 c
o
d
e 
d
e 
la
 s
éc
u
ri
té
 s
o
ci
al
e,
 p
ar
 d
éc
is
io
n
 U
N
C
A
M
. 



25 août 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 110 

189 
 

ANNEXE XIX : LISTE DES ACTES OUVERTS AU MODIFICATEUR 9 AU PROFIT DE 
LA GENERATION SANS CARIE 

Codes 
CCAM  

Libellés 

HBFD006 Exérèse de la pulpe camérale [Biopulpotomie] d'une dent temporaire 

HBFD001 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une incisive ou d'une canine permanente 

HBFD003 
Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une prémolaire autre que la première prémolaire 
maxillaire 

HBFD024 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une molaire permanente 

HBFD297 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une première prémolaire maxillaire 

HBFD008 Exérèse de la pulpe vivante d'une molaire permanente 

HBFD021 Exérèse de la pulpe vivante d'une première prémolaire maxillaire 

HBFD033 Exérèse de la pulpe vivante d'une incisive ou d'une canine permanente 

HBFD035 Exérèse de la pulpe vivante d'une prémolaire autre que la première prémolaire maxillaire 

HBFD015 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une incisive ou d'une canine temporaire 

HBFD017 Exérèse de la pulpe vivante d'une incisive ou d'une canine temporaire 

HBFD019 Exérèse de la pulpe vivante d'une molaire temporaire 

HBFD474 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une molaire temporaire 

HBFD326 
Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une prémolaire immature autre que la première 
prémolaire maxillaire 

HBBD001 
Obturation radiculaire d'une prémolaire autre que la première prémolaire maxillaire après 
apexification 

HBBD002 Obturation radiculaire d'une molaire après apexification 

HBBD003 Obturation radiculaire d'une incisive ou d'une canine après apexification 

HBBD234 Obturation radiculaire d'une première prémolaire maxillaire  après apexification 

HBFD150 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une molaire permanente immature 

HBFD395 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une première prémolaire maxillaire immature 

HBFD458 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une incisive ou d'une canine permanente immature 

HBFD010 Parage de plaie de la pulpe d'une dent avec coiffage direct 

HBMD042 Restauration d'une dent par matériau inséré en phase plastique avec ancrage radiculaire 

HBMD038 
Restauration d'une dent d'un secteur prémolomolaire sur 3 faces ou plus par matériau inséré en 
phase plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD044 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 1 angle par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 

HBMD047 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 2 angles par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 

HBMD049 
Restauration d'une dent d'un secteur prémolomolaire sur 2 faces par matériau inséré en phase 
plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD050 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 2 faces par matériau inséré en phase 
plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD053 
Restauration d'une dent d'un secteur prémolomolaire sur 1 face par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 

HBMD054 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 3 faces ou plus par matériau inséré en 
phase plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD058 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 1 face par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 
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ANNEXE XX : LISTE DES ACTES OUVERTS AUX CHIRURGIENS-DENTISTES ET AUX 
MODIFICATEURS J et K 

Codes 
CCAM  

Libellés 

ADCA004 Déroutement du nerf alvéolaire inférieur [dentaire inférieur], par abord intrabuccal 

ADPA004 Décompression du nerf alvéolaire inférieur [dentaire inférieur], par abord intrabuccal 

GBPA004 Sinusotomie maxillaire, par abord de la fosse canine [abord vestibulaire] 

HAAA001 
Approfondissement du vestibule oral [sillon gingivojugal] par section mucopériostée avec greffe 
cutanée ou muqueuse 

HAAA002 Approfondissement du vestibule oral [sillon gingivojugal] par section mucopériostée 

HAAA003 Approfondissement du plancher de la bouche par section musculaire 

HADA001 Labioglossopexie 

HADA002 Hyomandibulopexie 

HAFA009 Exérèse de kyste du plancher de la bouche, par abord intrabuccal et par abord facial 

HAFA014 Vermillonectomie avec reconstruction de lèvre par lambeau muqueux rétrolabial 

HAFA019 
Exérèse de lésion de la muqueuse de la bouche ou de l'oropharynx de plus de 4 cm de grand axe, 
par abord intrabuccal 

HAFA021 Exérèse non transfixiante de lésion infiltrante de la joue, par abord intrabuccal 

HAFA022 Exérèse transfixiante de lésion de la joue, par abord facial 

HAFA031 Exérèse d'une lèvre débordant sur une ou plusieurs unités adjacentes 

HAFA032 
Exérèse de lésion de la muqueuse de la bouche ou de l'oropharynx de 2 cm à 4 cm de grand axe, 
par abord intrabuccal 

HAFA034 Exérèse de kyste du plancher de la bouche, par abord intrabuccal 

HAJA002 Évacuation de collection pelvilinguale, par abord intrabuccal 

HAJD004 Évacuation de collection de la base de la langue 

HAMA001 Glossoplastie de réduction 

HAMA002 Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau bilatéral de lèvre ou de joue 

HAMA003 
Réparation de perte de substance du vermillon labial par lambeau muqueux hétérolabial [lambeau 
en rideau] 

HAMA004 Réparation de perte de substance du vermillon labial par lambeau de langue 

HAMA005 Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau libre 

HAMA008 
Réparation de perte de substance du vermillon labial par lambeau muqueux rétrolabial ou 
avancement du vermillon restant 

HAMA010 
Réparation de perte de substance de la lèvre inférieure par lambeau de glissement ou de rotation 
mentonnier 

HAMA016 Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau hétérolabial 

HAMA018 
Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau hétérolabial et lambeau bilatéral de lèvre 
et/ou de joue 

HAMA021 
Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau hétérolabial et lambeau unilatéral de lèvre 
et/ou de joue 

HAMA023 
Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau nasogénien unilatéral et lambeau 
controlatéral de lèvre et/ou de joue 

HAMA026 Pelviglossoplastie 

HAMA027 Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau cutané local 

HAMA029 Réparation de perte de substance de lèvre par lambeau unilatéral de lèvre ou de joue 

HAMA030 Commissuroplastie labiale 
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Codes 
CCAM  

Libellés 

HAND003 
Destruction de lésion de la muqueuse de la bouche ou de l'oropharynx de plus de 4 cm de grand 
axe, par voie buccale sans laser 

HAND005 
Destruction de lésion de la muqueuse de la bouche ou de l'oropharynx de plus de 4 cm de grand 
axe, par voie buccale avec laser 

HAPA003 Libération musculaire et muqueuse d'une ankyloglossie 

HAPA004 Marsupialisation d'un kyste du plancher de la bouche 

HASA011 
Fermeture d'une macrostomie congénitale de 3 cm ou plus, avec reconstruction de la commissure 
labiale 

HASA013 
Fermeture d'une communication buccosinusienne et/ou bucconasale par lambeau palatin, par 
abord intrabuccal 

HASA018 
Fermeture d'une communication buccosinusienne par lambeau de glissement vestibulojugal, par 
abord intrabuccal 

HASA024 
Fermeture d'une macrostomie congénitale de moins de 3 cm, avec reconstruction de la 
commissure labiale 

HASA025 
Fermeture d'une communication buccosinusienne par lambeau de transposition du corps adipeux 
de la joue, par abord intrabuccal 

HASD001 
Fermeture secondaire bilatérale d'une fente alvéolaire par gingivopériostoplastie ou lambeau 
muqueux, avec autogreffe osseuse 

HASD002 
Fermeture secondaire unilatérale d'une fente alvéolaire par gingivopériostoplastie ou lambeau 
muqueux 

HASD004 
Fermeture secondaire bilatérale d'une fente alvéolaire par gingivopériostoplastie ou lambeau 
muqueux 

HASD005 
Fermeture secondaire unilatérale d'une fente alvéolaire par gingivopériostoplastie ou lambeau 
muqueux, avec autogreffe osseuse 

HCCA001 Dérivation du conduit parotidien [de Sténon] pour suppléance lacrymale 

HCCA002 Suture de plaie de conduit salivaire 

HCCD001 Dérivation oropharyngée bilatérale du conduit parotidien [de Sténon], par voie buccale 

HCEA001 Transposition unilatérale ou bilatérale des conduits submandibulaires [de Wharton] 

HCFA001 
Exérèse de glande submandibulaire [Submandibulectomie] [Sousmaxillectomie] élargie à sa 
loge, par abord cervicofacial 

HCFA003 Exérèse de glande sublinguale, par abord direct 

HCFA007 Exérèse de petite glande salivaire [glande salivaire accessoire] 

HCFA011 
Exérèse de glande submandibulaire [Submandibulectomie] [Sousmaxillectomie], par abord 
cervicofacial 

HCGA002 
Ablation de calcul canalaire d'une glande salivaire, par abord cervicofacial sans guidage 
endoscopique 

HCGA003 
Ablation de calcul du bassinet de la glande submandibulaire, par abord intrabuccal sans guidage 
endoscopique 

HCSA001 Fermeture de fistule salivaire parenchymateuse ou juxtaglandulaire 

HDAA002 Véloplastie d'allongement avec lambeau palatin 

HDMA010 Véloplastie secondaire intravélaire 

LABA004 Apposition modelante de l'étage moyen de la face, par abord direct 

LAFA012 Résection modelante de l'étage moyen de la face, par abord intrabuccal 

LAGA002 Ablation de matériel interne d'ostéosynthèse du massif facial sur 3 sites ou plus, par abord direct 

LAGA003 
Ablation de matériel interne d'ostéosynthèse ou de distraction du massif facial sur un site, par 
abord direct 

LAGA004 Ablation de matériel externe d'ostéosynthèse ou de distraction du crâne et/ou du massif facial 
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Codes 
CCAM  

Libellés 

LAGA005 
Ablation de matériel interne d'ostéosynthèse ou de distraction du massif facial sur 2 sites, par 
abord direct 

LAHA002 Biopsie d'un os de la face, par abord direct 

LALA001 Pose de plusieurs implants intraosseux crâniens et/ou faciaux pour fixation d'épithèse 

LALA002 
Pose d'un implant intraosseux crânien ou facial pour fixation d'épithèse ou d'appareillage auditif 
ostéo-intégré 

LBAA001 
Allongement osseux progressif de l'os maxillaire ou de la mandibule par distracteur, par abord 
direct 

LBBA003 Apposition modelante de la mandibule, par abord intrabuccal ou facial 

LBBA004 
Comblement de perte de substance mandibulaire interruptrice segmentaire latérale respectant la 
région articulaire, par abord intrabuccal ou facial 

LBBA005 Apposition modelante du menton, par abord intrabuccal 

LBBA006 
Comblement de perte de substance mandibulaire interruptrice segmentaire antérieure limitée au 
corps, par abord intrabuccal ou facial 

LBCA001 Ostéosynthèse de fracture extracondylaire bifocale de la mandibule, à foyer ouvert 

LBCA002 Ostéosynthèse de fracture extracondylaire plurifocale de la mandibule, à foyer ouvert 

LBCA003 
Ostéosynthèse et/ou suspension faciale pour fracture occlusofaciale de type Le Fort I, par abord 
direct 

LBCA004 
Ostéosynthèse de fracture du condyle de la mandibule à foyer ouvert, sans dissection du nerf 
facial 

LBCA005 
Ostéosynthèse et/ou suspension faciale pour fracture occlusofaciale de type Le Fort III, par abord 
direct 

LBCA006 Ostéosynthèse de fracture extracondylaire unifocale de la mandibule, à foyer ouvert 

LBCA007 
Ostéosynthèse de fracture du condyle de la mandibule à foyer ouvert, avec dissection du nerf 
facial 

LBCA008 
Ostéosynthèse de fracture comminutive de la mandibule avec parage d'un délabrement des tissus 
mous de la face 

LBCA009 
Ostéosynthèse et/ou suspension faciale pour fracture occlusofaciale de type Le Fort II, par abord 
direct 

LBCA010 Ostéosynthèse de disjonction intermaxillaire ou de fracture du palais, par abord intrabuccal 

LBCB001 Ostéosynthèse de fracture extracondylaire plurifocale de la mandibule, à foyer fermé 

LBCB002 Ostéosynthèse de fracture extracondylaire unifocale de la mandibule, à foyer fermé 

LBDD001 
Blocage maxillomandibulaire avec ablation de matériel d'ostéosynthèse, pour traitement de 
pseudarthrose mandibulaire 

LBEA001 Réduction d'une luxation temporomandibulaire, par abord direct 

LBED001 
Réduction orthopédique de fracture occlusofaciale [fracture type Le Fort I, II ou III], avec 
contention par blocage maxillomandibulaire 

LBED004 
Réduction orthopédique de disjonction intermaxillaire ou de fracture du palais, avec contention 
par blocage maxillomandibulaire 

LBEP009 
Réduction orthopédique de disjonction intermaxillaire ou de fracture du palais, avec contention 
par appareillage personnalisé 

LBFA003 Résection partielle de la tête du condyle de la mandibule, par abord facial 

LBFA004 
Résection de la mandibule pour pseudarthrose avec comblement par autogreffe osseuse, par 
abord direct 

LBFA008 Résection non interruptrice extracondylaire de la mandibule, par abord direct 

LBFA009 
Résection interruptrice segmentaire antérieure du corps de la mandibule avec comblement, par 
abord direct 
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Codes 
CCAM  

Libellés 

LBFA010 Résection modelante du menton, par abord intrabuccal 

LBFA015 Exérèse de lésion du ramus de la mandibule, par abord intrabuccal 

LBFA017 
Résection interruptrice extracondylaire segmentaire latérale de la mandibule avec comblement, 
par abord direct 

LBFA018 Résection modelante de la mandibule, par abord intrabuccal 

LBFA020 
Résection interruptrice segmentaire antérieure du corps de la mandibule par abord direct, avec 
pose de dispositif intrafocal de contention, sans comblement 

LBFA025 Coronoïdectomie mandibulaire, par abord intrabuccal 

LBFA027 
Résection interruptrice extracondylaire segmentaire latérale de la mandibule par abord direct, 
avec pose de dispositif intrafocal de contention, sans comblement 

LBFA029 
Résection interruptrice segmentaire antérieure du corps de la mandibule par abord direct, sans 
pose de dispositif intrafocal de contention ni comblement 

LBFA032 Éminencectomie [Condyloplastie temporale] ou création de butée temporomandibulaire 

LBFA036 
Résection interruptrice extracondylaire segmentaire latérale de la mandibule par abord direct, 
sans pose de dispositif intrafocal de contention ni comblement 

LBGA005 Évidement de la mandibule, par abord intrabuccal 

LBLD024 Pose d'une attelle portegreffon ou d'une endoprothèse, après résection mandibulaire interruptrice 

LBPA001 
Ostéotomie d'antépositionnement des épines mentonnières [apophyses geni] de la mandibule, par 
abord intrabuccal 

LBPA002 Ostéotomie sagittale du corps de la mandibule, par abord intrabuccal 

LBPA003 Décortication de la mandibule, par abord intrabuccal 

LBPA004 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], avec 
ostéotomie maxillaire d'avancée type Le Fort I non segmentée, par abord intrabuccal 

LBPA005 
Ostéotomie interruptrice du corps de la mandibule, en avant du trou mentonnier, par abord 
intrabuccal 

LBPA006 Ostéotomie maxillaire type Le Fort I segmentée en 3 fragments ou plus, par abord intrabuccal 

LBPA007 Ostéotomie verticale rétrolingulaire [rétrospigienne] du ramus de la mandibule, par abord facial 

LBPA008 Ostéotomie maxillaire segmentaire postérieure bilatérale, par abord intrabuccal 

LBPA009 Ostéotomie maxillaire segmentaire postérieure unilatérale, par abord intrabuccal 

LBPA011 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], avec 
ostéotomie maxillaire type Le Fort I segmentée en 2 fragments et transposition du menton 
osseux, par abord intrabuccal 

LBPA012 
Ostéotomie maxillaire interalvéolaire [Corticotomie alvéolodentaire] unique ou multiple, par 
abord intrabuccal 

LBPA013 Ostéotomie de transposition du menton osseux, par abord intrabuccal 

LBPA014 
Ostéotomie interruptrice du corps de la mandibule, en arrière du trou mentonnier, par abord 
intrabuccal 

LBPA015 
Ostéotomie maxillaire type Le Fort I non segmentée avec recul ou déplacement vertical, par 
abord intrabuccal 

LBPA016 
Ostéotomie segmentaire alvéolaire de la mandibule en arrière du trou mentonnier, par abord 
intrabuccal 

LBPA017 Ostéotomie maxillaire d'élévation sans mobilisation du palais, par abord intrabuccal 

LBPA018 Ostéotomie sousalvéolaire totale de la mandibule, par abord intrabuccal 

LBPA019 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], avec 
ostéotomie segmentaire alvéolaire de la mandibule en avant des trous mentonniers, par abord 
intrabuccal 
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Codes 
CCAM  

Libellés 

LBPA020 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], avec 
ostéotomie maxillaire type Le Fort I segmentée en 3 fragments ou plus, par abord intrabuccal 

LBPA021 
Ostéotomie sagittale unilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], par 
abord intrabuccal 

LBPA022 Ostéotomie maxillaire type hémi-Le Fort I, par abord intrabuccal 

LBPA023 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], avec 
ostéotomie maxillaire type Le Fort I segmentée en 2 fragments, par abord intrabuccal 

LBPA024 
Ostéotomie d'un segment du maxillaire pour correction d'une malposition fragmentaire 
séquellaire d'une fente orofaciale, par abord intrabuccal 

LBPA025 Ostéotomie de la mandibule pour cal vicieux, par abord direct 

LBPA026 
Ostéotomie segmentaire alvéolaire de la mandibule en avant des trous mentonniers, par abord 
intrabuccal 

LBPA027 
Ostéotomie maxillaire totale basse préimplantaire ou préprothétique avec interposition, par abord 
intrabuccal 

LBPA028 
Ostéotomie maxillaire de type Le Fort I pour séquelle d'une fente orofaciale, par abord 
intrabuccal 

LBPA029 Ostéotomie maxillaire type Le Fort I non segmentée avec avancée, par abord intrabuccal 

LBPA030 
Ostéotomie verticale rétrolingulaire [rétrospigienne] du ramus de la mandibule, par abord 
intrabuccal 

LBPA031 Ostéotomie maxillaire segmentaire antérieure, par abord intrabuccal 

LBPA032 Ostéotomie sagittale intermaxillaire sans pose d'un disjoncteur fixe, par abord intrabuccal 

LBPA033 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], avec 
ostéotomie maxillaire type Le Fort I segmentée en 3 fragments ou plus et transposition du 
menton osseux, par abord intrabuccal 

LBPA034 
Ostéotomie segmentaire antérieure préimplantaire ou préprothétique de la mandibule avec 
interposition, par abord intrabuccal 

LBPA035 Ostéotomie maxillaire type Le Fort I segmentée en 2 fragments, par abord intrabuccal 

LBPA036 
Ostéotomie segmentaire alvéolaire de la mandibule en avant des trous mentonniers, avec 
ostéotomie maxillaire segmentaire antérieure, par abord intrabuccal 

LBPA037 Ostéotomie interruptrice de la symphyse mandibulaire, par abord intrabuccal 

LBPA039 
Ostéotomie segmentaire alvéolaire de la mandibule en avant des trous mentonniers, avec 
ostéotomie de transposition du menton osseux, par abord intrabuccal 

LBPA040 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], avec 
ostéotomie maxillaire d'avancée type Le Fort I non segmentée et ostéotomie de transposition du 
menton osseux, par abord intrabuccal 

LBPA041 Ostéotomie angulaire ou préangulaire de la mandibule, par abord facial 

LBPA042 
Ostéotomie sagittale bilatérale du ramus de la mandibule [supralingulaire et préangulaire], par 
abord intrabuccal 

LBPA043 Ostéotomie sagittale intermaxillaire avec pose d'un disjoncteur fixe, par abord intrabuccal 

LCJA002 
Évacuation de collection de la région des muscles masticateurs, par abord intrabuccal et par 
abord facial 

LCJA004 Évacuation de collection de la région des muscles masticateurs, par abord intrabuccal 

LCPA001 Libération d'une rétraction des tissus mous de la région masticatrice, par abord direct 

LZGA001 Ablation de biomatériau de la face et/ou du cou, par abord direct 

QAJH004 Évacuation de collection de la face, par voie transcutanée avec guidage radiologique 

YYYY188 
Supplément pour prélèvement peropératoire et pose d'autogreffe osseuse à distance du foyer 

opératoire 
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ANNEXE XXI : LISTE DES ACTES OUVERTS AU MODIFICATEUR N  

Codes CCAM  Libellés 

HBBD001 
Obturation radiculaire d'une prémolaire autre que la première prémolaire maxillaire après 
apexification 

HBBD002 Obturation radiculaire d'une molaire après apexification 
HBBD003 Obturation radiculaire d'une incisive ou d'une canine après apexification 
HBBD234 Obturation radiculaire d'une première prémolaire maxillaire  après apexification 
HBFD001 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une incisive ou d'une canine permanente 

HBFD003 
Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une prémolaire autre que la première prémolaire 
maxillaire 

HBFD008 Exérèse de la pulpe vivante d'une molaire permanente 
HBFD021 Exérèse de la pulpe vivante d'une première prémolaire maxillaire 
HBFD024 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une molaire permanente 
HBFD033 Exérèse de la pulpe vivante d'une incisive ou d'une canine permanente 
HBFD035 Exérèse de la pulpe vivante d'une prémolaire autre que la première prémolaire maxillaire 
HBFD150 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une molaire permanente immature 
HBFD297 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une première prémolaire maxillaire 

HBFD326 
Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une prémolaire immature autre que la première 
prémolaire maxillaire 

HBFD395 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une première prémolaire maxillaire immature 
HBFD458 Exérèse du contenu canalaire non vivant d'une incisive ou d'une canine permanente immature 

HBMD038 
Restauration d'une dent d'un secteur prémolomolaire sur 3 faces ou plus par matériau inséré 
en phase plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD043 Restauration d'une dent sur 1 face par matériau incrusté [inlay-onlay] 

HBMD044 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 1 angle par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 

HBMD046 Restauration d'une dent sur 2 faces par matériau incrusté [inlay-onlay] 

HBMD047 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 2 angles par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 

HBMD049 
Restauration d'une dent d'un secteur prémolomolaire sur 2 faces par matériau inséré en phase 
plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD050 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 2 faces par matériau inséré en phase 
plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD053 
Restauration d'une dent d'un secteur prémolomolaire sur 1 face par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 

HBMD054 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 3 faces ou plus par matériau inséré en 
phase plastique sans ancrage radiculaire 

HBMD055 Restauration d'une dent sur 3 faces ou plus par matériau incrusté [inlay-onlay] 

HBMD058 
Restauration d'une dent d'un secteur incisivocanin sur 1 face par matériau inséré en phase 
plastique, sans ancrage radiculaire 

HBMD351 
Restauration d'une dent sur 2 faces ou plus par matériau incrusté [inlay-onlay] composite ou 
en alliage non précieux 

HBMD460 
Restauration d'une dent sur 2 faces ou plus par matériau incrusté [inlay-onlay] céramique ou 
en alliage précieux 

 

  



25 août 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 110 

196 
 

ANNEXE XXII : CHANGEMENTS DE CODES REGROUPEMENTS 

Les changements de codes regroupements ci-après seront mis en œuvre lors d’une prochaine version 
de la CCAM. 

Article 1 : actes CCAM + activité + phase passant du code regroupement ADC au code 
regroupement ASC 

LBGA00410 HBGD12210 HBGD26210 HBGD10610 HBBA00310 
LBGA28010 HBGD06710 HBGD34510 HBGD46210 HBBA00210 
LBGA16810 HBGD24710 HBGD14510 HBGD46510 HBBA00410 
LBGA00310 HBGD17410 HBGD16010 HBGD14810 HBMA00310 
LBGA00210 HBGD19710 HBGD45310 HBGD35910 HBMA00610 
LBGA00610 HBGD05710 HBGD39710 HBGD39610 HAJD00310 
LBGA00710 HBGD33310 HBGD28710 HBGD14210 HAJA00910 
LBGA00810 HBGD13310 HBGD41510 HBGD07610 HAJA00810 
LBGA00910 HBGD41810 HBGD31910 HBGD46410 HAJA00710 
LBGA13910 HBGD26110 HBGD30910 HBGD11310 HAJA01010 
LCGA00210 HBGD12310 HBGD06210 HBGD23110 PAFA01010 
HBAA33810 HBGD49910 HBGD28110 HBGD42210 HBED01510 
HBFD01410 HBGD46810 HBGD31610 HBGD26310 HBED00910 
HAAA00210 HBGD46110 HBGD27910 HBGD42010 HBED01610 
HAAA00110 HBGD01510 HBGD29910 HBGD28010 HBED01110 
HBED02210 HBGD32210 HBGD02110 HBGD30010 LBEA00110 
HBED00510 HBGD00210 HBGD41410 GBBA36410 HBMA00410 
HBGD01410 HBGD19010 HBGD24510 GBBA00210 HBED00110 
HBGD04410 HBGD35810 HBGD28310 HBDD00710 HBED00310 
HBGD03910 HBGD03410 HBGD41610 HBGB00110 HBED02110 
HBGD01710 HBGD03210 HBGD40310 HBGB00510 LBFA03110 
HBGD02210 HBGD04310 HBGD21810 HBGB00310 LBFA02910 
HBGD03110 HBGD02610 HBGD08010 HBGB00410 HAPA00110 
HBGD03610 HBGD03710 HBGD07810 HBGB00210 YYYY18310 
HBGD04210 HBGD12610 HBGD16910 HBPD00110 YYYY18510 
HBGD03510 HBGD40210 HBGD48910 HBPD00210 YYYY75510 
HBGD02810 HBGD49210 HBGD28410 HBPA00110 YYYY61410 
HBGD00310 HBGD38610 HBGD43010 LAPB45110 HBDD00810 
HBGD04710 HBGD46610 HBGD17110 LAPB00210 HBDD01410 
HBGD45910 HBGD02510 HBGD11710 LAPB00410 HBGD21010 
HBGD01610 HBGD44110 HBGD19910 LAPB31110 HBGD28210 
HBGD00410 HBGD27810 HBGD10210 LAPB00310 LAPB12210 
HBGD01810 HBGD20110 HBGD03810 LAPB00110 LAPB28810 
HBGD06410 HBGD25810 HBGD37210 LAPB00510 LAPB40810 
HBGD09310 HBGD31110 HBGD18110 LAPB00610 LAPB45910 
HBGD43810 HBGD10510 HBGD38510 LAPB00710 LBGA04910 
HBGD34910 HBGD23510 HBGD48010 LAPB04710 LBGA05210 
HBGD35610 HBGD37410 HBGD06010 LAPB03010 LBGA11310 
HBGD36210 HBGD47510 HBGD49710 LCJA00310 LBGA35410 
HBGD14610 HBGD19110 HBGD06510 LBFA03010 LBGA44110 
HBGD05410 HBGD28510 HBGD15910 LBFA02310 PAFA00310 
HBGD38210 HBGD33810 HBGD20610 LBFA00210 
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HBGD11110 HBGD19310 HBGD31210 HAPA00410 
 

Article 2 : actes CCAM + activité + phase passant du code regroupement ATM au code 
regroupement ADM 

HANP00210 LBMP00210 LBLD01610 HBLD01510 LBMP00310 
ZAMP00110 HALD00110 LBLD02310 LBLD00310 HBMD06110 
LABA00210 LBLD01210 LBLD01810 LBLD01410 HAPD00110 
QAJH00210 LBLD02210 LBLD01110 HBLD07810 LBMP00110 
ADQB00110 LBLD00610 LBLD00910 HBLD05710 YYYY46510 
LBQP00110 HBLD02010 HBLD00810 HALD00310 HALD00210 
HBSD00110 LBLD02110 LBLD00110 HALD00410 ZALP00210 
HASD00310 LBLD00210 HBLD01910 HALD00510 

 

HBMD01410 LBLD00710 HBLD01810 LBLA00110 
 

 
Article 3 : actes CCAM + activité + phase passant du code regroupement ADI au code 
regroupement AID 

ZAQP00110 LAQK02710 HBQK04110 HBQK48010 HBQK30310 
HBQK38910 HBQK06510 HBQK19110 HBQK43010 LAQK01210 
HBQK06110 HBQK42410 HBQK33110 HBQK14210 LAQK00110 
HBQK00210 HBQK47610 HBQK44310 HBQK04610 LAQK00810 
HBQK00110 HBQK09310 HBQK42810 HBQK04010 

 

 

 

 
 


	30-Arrêté du 23 août 2023 portant approbation de la convention nationale organisant les rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et l’assurance maladie



